
Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Petits litiges
Petits litiges

Luxembourg

  FRFR
Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Petits litiges
Petits litiges

Luxembourg

Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Petits litiges

Article 25, paragraphe 1, point a) Juridictions compétentes
Le juge de paix est compétent pour rendre les décisions visées par le règlement.
Lien du site internet national : https://justice.public.lu/fr/annuaire.html
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Article 25, paragraphe 1, point b) Moyens de communication
Le Luxembourg accepte la voie postale comme moyen de communication.
Article 25, paragraphe 1, point c) Autorités ou organismes compétents pour fournir une aide pratique
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Article 25, paragraphe 1, point d) Moyens de signification ou de notification et de communication électroniques et modes pour exprimer leur acceptation
Au Luxembourg, les moyens de signification ou de notification et de communication électroniques ne sont pas encore admissibles en vertu de leurs règles 
de procédure et les communications se font par voie postale.
Article 25, paragraphe 1, point e) Personnes ou professions tenues d’accepter la signification ou la notification de documents ou d'autres formes de 
communication écrite par des moyens électroniques
cf. d)
Article 25, paragraphe 1, point f) Frais de justice et modes de paiement
Il n’y a pas de frais de justice versés à la juridiction compétente au Luxembourg dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges.
Cependant, après un jugement, des frais de justice sont encourus au niveau de l’exécution de la décision et à la demande de la partie ayant eu gain de 
cause.
Le règlement grand-ducal modifié du 24 janvier 1991 portant  est applicable. Vous trouvez plus d’informations à ce fixation du tarif des huissiers de justice
sujet sur le site de la Chambre des huissiers de justice du Grand-Duché du Luxembourg:  .
Sur base du règlementrèglement (UE) 2020/1784 du Parlement européen et du Conseil relatif à la signification et à la notification dans les États membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (refonte), le droit forfaitaire unique pour les significations par huissier de justice est 
fixé au montant de 165 €.
Le paiement aux huissiers de justice peut se faire par virement bancaire.
Article 25, paragraphe 1, point g) Procédure de recours et juridictions compétentes en la matière
Au cas où le  les décisions du juge de paix sont rendues en dernier ressort. Seul un pourvoi en montant de la demande ne dépasse pas 2.000,00 €,
cassation est possible.
Si le , un appel devant le président du Tribunal d’arrondissement est possible contre les décisions rendues en montant de la demande dépasse 2.000,00 €
premier ressort par le juge de paix. L’appel peut être fait soit par . Le ministère d’avocat à la cour est requête par le demandeur lui-même, soit par son avocat
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facultatif. Le délai pour faire appel est de 40 jours à partir de la notification du jugement. Les parties sont convoquées par le greffe huit jours au moins avant l’
audience. Si elles habitent dans un autre pays membre de l’Union européenne, ce délai est augmenté d’un  de 15 jours, conformément à l’délai de distance
article 167 du Nouveau Code de procédure civile. La procédure devant le président du Tribunal d’arrondissement est orale.
Un pourvoi en cassation est possible contre les décisions rendues par le juge de paix en dernier ressort, ainsi que contre les décisions rendues en appel par 
le président du Tribunal d’arrondissement. La juridiction compétente est la Cour de Cassation et le ministère d’avocat à la cour est obligatoire.
Le lien du site internet national: https://justice.public.lu/fr/annuaire.html
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Article 25, paragraphe 1, point h) Réexamen de la décision et juridictions compétentes en la matière
Est compétent pour statuer sur la demande de réexamen le juge de paix directeur de la justice de paix où la décision a été rendue, ou le juge qui le remplace.
La demande en réexamen doit être déposée au greffe de la juridiction qui a rendu la décision par déclaration écrite soit par le défendeur, soit par son 
mandataire. Le ministère d’avocat à la cour est facultatif et les parties peuvent comparaître en personne ou se faire assister ou représenter par les 
personnes visées à l’article 106 du Nouveau Code de procédure civile (lien vers l’art. 106 du Nouveau Code de procédure civile : 

 - pages 21 et suivantes).
Huit jours au moins avant l’audience, les parties sont convoquées à comparaître par le greffe, délai qui est augmenté si les parties n’ont ni leur domicile, ni 
leur résidence au Luxembourg, conformément aux articles 103 et 167 du Nouveau Code de procédure civile. La procédure devant la justice de paix est orale.
Lien du site internet national : http://www.justice.public.lu/fr/annuaire/index.html
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Article 25, paragraphe 1, point i) Langues acceptées
Le Luxembourg accepte la langue française et la langue allemande.
Article 25, paragraphe 1, point j) Autorités compétentes en ce qui concerne l'exécution
1) L’exécution des décisions judicaires se fait au Grand-Duché du Luxembourg par huissier de justice.
Vous trouvez les coordonnées des huissiers de justice sur le site de la Chambres des huissiers de justice du Grand-Duché de Luxembourg: 
http://www.huissier.lu/
2) L’autorité compétente aux fins de l’article 23 du règlement (CE) N° 861/2007 instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges est le 
président du Tribunal d’arrondissement.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.
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